
Comment faire ses choix d’affectation? 

Entre le 9 et le 31 mai connectez-vous sur le site du collège Vallée du Lys à l’aide 
de vos codes de connexion e-lyco. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Si vous avez égaré vos codes de connexion, contactez le collège. 



Comment faire ses choix d’affectation? 

 

 

 

Cliquez ici  

 



Comment faire ses choix d’affectation? 

 

 

 
Entrez vos identifiants 

et mots de passe 

puis connectez-vous 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous avez égaré vos codes, prenez contact avec le collège. 



Comment faire ses choix d’affectation? 

Cliquez sur « Scolarité Services » 

 

 

 
 



Comment faire ses choix d’affectation? 

 

 

1) Cliquez sur  

« Affectation » 

 
2) Cliquez ici 

 

 
 



Comment faire ses choix d’affectation? 

              Cet écran vous permet de choisir quelles 

                    formations vous voulez pour votre enfant et 
dans                     dans quelles villes ou départements 

 

 
 

 

                    2) Ici, vous pouvez indiquer une ville ou 

      un département 

 

1) Ici, vous pouvez :      

- Renseigner une formation (seconde générale, CAP, etc.)                          3)Quand vous avez rempli les deux champs 

- Renseigner le nom d’un établissement (lycée, CFA, etc.) du public   cliquez sur « Rechercher » 

ou du privé 

- Faire des recherches par mots clés (ex : « électricité », « CAP cuisine », etc.) 



Comment faire ses choix d’affectation? 
         1) Choisissez la formation et 
         l’établissement que vous  
         souhaitez en cliquant dessus (par 
         exemple, 2nde GT au lycée Renaudeau). 

         Vous pouvez utiliser le bandeau pour 
         descendre et avoir accès à toutes les 
         formations disponibles. 

 

        2) Votre choix apparaît alors à droite de 
        l’écran  

          

         3) Si la formation vous convient, cliquez 
        sur « Ajouter à mes demandes » 

 

 

        4) Vous pouvez ajouter d’autres 
         demandes  



Comment faire ses choix d’affectation? 
    

   En cliquant sur cet icône (situé en haut à droite de la page), 

   vous accédez à l’écran ci-dessous qui récapitule vos demandes   

 

1) Vous pouvez changer vos priorités d’affectation  

ATTENTION : mettez bien vos choix dans  

l’ordre de vos préférences. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) IMPORTANT : n’oubliez pas de valider vos  

Demandes. Si vous ne le faites pas, elles ne  

seront pas prises en compte. 

Vous pouvez modifier vos demandes jusqu’au 

31 mai 

 

                         

 

2) Vous pouvez retirer un vœu en cliquant ici 

 

 

      

DATE LIMITE DE SAISIE DE DEMANDES D’AFFECTATION : 

MARDI 31 MAI 


